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OBJET
DE LA DELIBERATION

Conseils de quartier - Prorogation du mandat des me mbres

 

 

Monsieur MASSON, au nom de la commission des Finances, expose :

Mesdames, Messieurs,

 

Conformément aux engagements pris, en 2001, devant les Dijonnaises et les Dijonnais et en application
de l'article L.2143-1 du code général des collectivités territoriales issu de la loi n°2002-276 du 27 février
2002 relative à la démocratie de proximité, le Conseil Municipal a créé, à Dijon, par délibération du 28
juin 2002, trois conseils de quartier. 

Il a fixé la durée du mandat des membres du collège des habitants, du collège associatif et de celui des
personnes qualifiées à deux ans, sans que cette dernière puisse dépasser celle du mandat municipal en
cours. 

 

Désignés pour la première fois à l'automne 2002, les membres des conseils ont été renouvelés à
l'automne 2004. 

 

Le second renouvellement devrait normalement intervenir à l'automne 2006 pour s'achever en mars
2008, avec le mandat municipal en cours, soit pour une durée limitée à dix-sept mois.

 

Compte tenu des délais nécessaires pour que les nouveaux membres appréhendent le fonctionnement
de la démocratie participative ainsi que le rôle qu'ils sont appelés à tenir, mais aussi pour préserver le
bon déroulement de la campagne qui précédera les prochaines élections municipales, il n'apparaît pas
opportun d'engager un processus de renouvellement pour une durée aussi courte. 

 

Aussi est-il proposé de proroger le mandat des membres actuels jusqu'aux élections municipales de
mars 2008.

 

MAIRIE  DE  DIJON
______



 

Si vous suivez l'avis favorable de votre commission des Finances, je vous demanderai, Mesdames,
Messieurs, de bien vouloir :

 

– décider de proroger le mandat des membres actuels des conseils de quartier jusqu'aux élections
municipales de mars 2008,

– décider que leur renouvellement interviendra à l'automne 2008 dans les conditions définies dans la
délibération du 28 juin 2002.

 


